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46 - CONCESSION PORT DE PLAISANCE CHANTEREYNE 
AVENANT DE TRANSFERT DE LA CONVENTION D'OCCUPATION

CONCLUE AVEC LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 
LE COTENTIN

Par une convention d’occupation temporaire du domaine public  maritime, le syndicat  mixte Ports de
Normandie a autorisé la Communauté d’agglomération Le Cotentin à occuper, à compter du 1er janvier
2019 et jusqu’au 31 décembre 2049,  sur une parcelle cadastrée BO 85 située sur le port de plaisance
Chantereyne, les emprises suivantes :

• un terrain de 1 054 m²,
• un terrain de 1 046 m².

L’objet de cette mise à disposition étant de permettre à la Communauté d’agglomération Le Cotentin la
construction d’un atelier  relais  et  la  réalisation d’un lieu de stockage pour les  activités  de la  filière
nautique sur le port de plaisance.

La délégation de service public conclue entre Ports de Normandie et la Ville de Cherbourg-en-Cotentin le
1er janvier 2024 intègre désormais la parcelle susvisée au sein de la concession du port de plaisance et il
s’avère nécessaire de rédiger un avenant de transfert afin de substituer la Ville au syndicat mixte Ports de
Normandie en tant que gestionnaire de ladite occupation.

L’avis du conseil municipal est sollicité afin d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à conclure
l’avenant relatif au transfert de ladite convention d’occupation afin d’autoriser la Ville de Cherbourg-en-
Cotentin à se substituer au syndicat mixte Ports de Normandie.

Vu le code général des collectivités territoriales, le code général de la propriété des personnes publiques,
notamment l’article L.2125-1 et suivants,
Vu le code Maritime,
Vu la  délégation de service public  accordée par  le  syndicat  mixte Ports de Normandie à  la Ville  de
Cherbourg-en-Cotentin pour l’exploitation des ports de plaisance de Cherbourg-en-Cotentin,  en vertu
d’une délibération n°23-198 du comité syndical en date du 16 novembre 2023,
Vu la délibération n° 2023_0341 du conseil municipal du 6 décembre 2023 autorisant la signature du
contrat de délégation de service public.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant de
transfert par lequel la Ville de Cherbourg-en-Cotentin, concessionnaire du port de plaisance Chantereyne
selon la délégation de service public signée le 1er janvier 2024, se substitue au syndicat mixte Ports de
Normandie pour la gestion de la convention d’occupation temporaire du domaine public maritime du port
de plaisance conclue avec la Communauté d’agglomération Le Cotentin.



Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h57 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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